Province de Québec

La Municipalité de Sainte-Justine

           À UNE SÉANCE ORDINAIRE de la Municipalité de Sainte-Justine tenue le 7ième   ièmei jour du mois de février 2008 à 20 h 00 à la Mairie de Sainte-Justine à laquelle réunion sont présents:

M. Marcel Morissette,     maire

M. André Ferland,           conseiller

M. Émilien Cayouette,     conseiller 

                         
Mme Cécile Veilleux,       conseillère


Mme Linda Gosselin,      conseillère

M. Gilles Bizier,             conseiller

M. Bernard Poulin ,        conseiller

Les membres du Conseil municipal forment le quorum sous la présidence de Marcel Morissette, maire.

M. Gilles Vézina, directeur général et  secrétaire-trésorier est présent.

ORDRE DU JOUR

1. Prière

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour

3. Adoption procès-verbal séance du 6 décembre 2007

4. Comptes fournisseurs au 7 février 2008

5. Période de questions

6.     INSPECTEUR MUNICIPAL :
1.   Acceptation des travaux - mairie

2. Souffleuse à neige (acceptation des soumissions)

 (règlement d’emprunt)


     3.  Odeur d’eau

4.  Récupération des peintures, huiles et RDD

5. Assurances

6. Numéros civiques route 204 

    7.
         QUESTIONS DIVERSES :

     1. Œuvre des loisirs



     2. Assemblée J.- Onésime -Brousseau

         3. Politique familiale

4. Bibliothèque Roch-Carrier

5. ADMQ- formation

6. Logement social

7. Décret de population

8. Vente des immeubles pour le non-paiement des taxes

    8.
         CORRESPONDANCE :
    1.Fédération québécoise des municipalités (FQM)

             2.L’International de traîneaux à chiens

3. COBARIC

4. SADC Bellechasse-Etchemins

5. Concours soliste – Commission scolaire Beauce-Etchemins

    9.      Levée de l’assemblée

RÉSOLUTION


(Adoption de l’ordre du jour)

Il est proposé par Bernard Poulin

Et résolu à l’unanimité :

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que modifié en ajoutant les articles suivants :

INSPECTEUR MUNICIPAL :

Entretien chemins d’hiver


Entente incendie

QUESTIONS DIVERSES :


Mme Lorette Sévigny-Jolin


Jardinières








ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(Adoption procès-verbal)

Le procès-verbal de la séance du 6 décembre 2007 a été envoyé aux conseillères, conseillers et maire.

Il est proposé par André Ferland

Et résolu à l’unanimité :





QUE le procès-verbal de la séance ci-haut mentionnée soit adopté.







ADOPTÉE

	
	                    LISTE DES COMPTES FOURNISSEURS AU 7 FÉVRIER 2008

	
	
	
	

	
	
	
	

	N°chèque
	Nom
	Montant
	Payé

	
	
	
	

	C800054
	JACQUES TANGUAY
	1057,50
	1057,50

	C800055
	DPOC / NEOPOST CANADA LTD
	1693,13
	1693,13

	C800056
	HYDRO-QUEBEC
	2494,38
	2494,38

	C800056
	HYDRO-QUEBEC
	394,92
	394,92

	C800056
	HYDRO-QUEBEC
	1041,96
	1041,96

	C800056
	HYDRO-QUEBEC
	1776,68
	1776,68

	C800057
	ÉQUIPE JUNIOR DE SKI MONT-ORIGNAL
	100,00
	100,00

	C800058
	STANDARD LIFE
	1384,64
	1384,64

	C800059
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	53,60
	53,60

	C800060
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	6332,94
	6332,94

	C800061
	OEUVRE DES LOISIRS
	8000,00
	8000,00

	C800062
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	100,00
	100,00

	
	MARIO LAPIERRE
	155,35
	155,35

	
	RÉJEAN MERCIER
	191,73
	

	
	POMPIERS DE SAINTE-JUSTINE
	510,00
	360,00

	C800063
	GRÉGOIRE FORTIER
	35,00
	

	C800064
	GINO FORTIER
	39,00
	

	C800065
	ARÉO-FEU
	982,26
	

	C800066
	GARAGE MICHEL MÉTIVIER
	39,88
	

	C800067
	JOHN MEUNIER
	197,53
	

	C800068
	COMITÉ BILIOTHÈQUE ROCH-CARRIER
	150,00
	

	C800069
	YANNICK FORTIER
	35,00
	

	C800070
	MARCEL MORISSETTE
	358,65
	

	C800071
	GINO FORTIER
	144,37
	

	C800071
	GINO FORTIER
	34,50
	

	C800072
	MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
	4942,52
	

	C800073
	RECEVEUR GENERAL DU CANADA
	44,34
	

	C800073
	RECEVEUR GENERAL DU CANADA
	2142,01
	

	C800074
	LES EDITIONS JURIDIQUES FD
	72,45
	

	C800075
	GROUPE CCL
	514,60
	

	C800076
	ORIZON MOBILE
	142,22
	

	C800076
	ORIZON MOBILE
	142,22
	

	C800077
	SOGETEL INC.
	921,30
	

	C800078
	NEOPOST CANADA LIMITED
	358,25
	

	C800078
	NEOPOST CANADA LIMITED
	186,24
	

	C800079
	IMPRIMERIE APPALACHES INC.
	383,78
	

	C800079
	IMPRIMERIE APPALACHES INC.
	182,86
	

	C800079
	IMPRIMERIE APPALACHES INC.
	18,06
	

	C800080
	PAPETERIE ELITE ENR.
	179,16
	

	C800081
	FONDS DE L'INFORMATION FONCIERE
	6,00
	

	C800082
	SOCIETE CANADIENNE DES POSTES
	82,43
	

	C800083
	AREO-FEU
	236,19
	

	C800084
	POMPIERS DE SAINTE-JUSTINE
	370,00
	

	C800085
	HYDRO-QUEBEC
	1583,77
	

	C800085
	HYDRO-QUEBEC
	2084,75
	

	C800085
	HYDRO-QUEBEC
	1207,96
	

	C800085
	HYDRO-QUEBEC
	1041,96
	

	C800085
	HYDRO-QUEBEC
	1507,73
	

	C800085
	HYDRO-QUEBEC
	1828,95
	

	C800086
	CORPORATION INFORMATIQUE BELLECHASSE
	2934,75
	

	C800087
	GARAGE GILLES DUCHAINE
	194,32
	

	C800088
	GARAGE LESSARD ET POULIOT
	4743,64
	

	C800089
	SERVICE DE PNEUS AUDET ENR.
	292,00
	

	C800090
	PME INTER NOTAIRES BELLECHASSE-ETCHEMINS
	320,75
	

	C800091
	GOUDREAU ET GOUDREAU INC.
	35,35
	

	C800092
	DÉPANNEUR SAINTE-JUSTINE
	69,30
	

	C800093
	BELL MOBILITÉ INC.
	91,52
	

	C800094
	PAULO ET REMY INC.
	30,44
	

	C800095
	COMMISSION MUNICIPALE DU QUEBEC
	689,56
	

	C800096
	ASSOCIATION DIRECTEURS MUNICIPAUX QUÉBEC
	332,98
	

	C800097
	FEDERATION QUEBECOISE DES MUNICIPALITES
	1307,61
	

	C800098
	PIÈCES D'AUTOS G.G.M. INC.
	47,46
	

	C800099
	CORPS DE CADETS 2948 DE LA FRONTIERE
	300,00
	

	C800100
	RADIO BELLECHASSE
	40,00
	

	C800101
	TRANSPORT ADAPTE L'AUTONOMIE INC.
	2927,84
	

	C800102
	QUÉBEC MUNICIPAL
	310,41
	

	C800103
	SOCIETE DU PATRIMOINE DE SAINTE-JUSTINE
	7000,00
	

	C800104
	C.L.D. DES ETCHEMINS
	1824,66
	

	C800105
	ÉLECTRICITÉ DRV INC.
	229,04
	

	C800106
	SERVICE ELECTRONIQUE LARIVIERE
	16,93
	

	C800107
	LES EDITIONS YVON BLAIS INC.
	116,50
	

	C800108
	BEAUCE AUTO ACCESSOIRES LTEE
	448,79
	

	C800109
	YVAN LEHOUX
	225,00
	

	C800110
	GARAGE GILLES ROY INC.
	50,65
	

	C800111
	CENTRE DU MEUBLE DE LA FRONTIERE INC.
	2370,38
	

	C800112
	ATELIER D`USINAGE LAPOINTE INC.
	51,81
	

	C800113
	SIFTO CANADA INC.
	4766,24
	

	C800114
	FONDATION CENTRE HOSPITALIER BEAUCE-ETCH
	200,00
	

	C800115
	FONDS D'INVESTISSEMENT DE SAINTE-JUSTINE
	12000,00
	

	C800116
	TRACTION
	190,87
	

	C800117
	M.R.G. DROUIN
	1814,14
	

	C800118
	LE CENTRE DU CAMION (BEAUCE) INC.
	78,54
	

	C800119
	BIOLAB-DIVISION THETFORD
	308,72
	

	C800119
	BIOLAB-DIVISION THETFORD
	145,61
	

	C800120
	FONDATION CORPORATION SERVICES UNIVERSIT
	370,00
	

	C800121
	M.R.C. DES ETCHEMINS
	8787,00
	

	C800121
	M.R.C. DES ETCHEMINS
	151,34
	

	C800121
	M.R.C. DES ETCHEMINS
	300,00
	

	C800122
	EMCO DISTRIBUTION LTEE
	1276,27
	

	C800123
	CONSEIL DES ELEVES DE LA POLYVALENTE APP
	150,00
	

	C800124
	RÉSEAU BIBLIO
	7168,92
	

	C800125
	ASSOCIATION CHEFS EN SECURITÉ INCENDIE
	203,18
	

	C800126
	COGECO CABLE INC.
	28,22
	

	C800127
	MÉDIAS TRANSCONTINENTAL  SENC
	162,99
	

	C800128
	AU BON MARCHÉ BERNARD
	775,29
	

	C800128
	AU BON MARCHÉ BERNARD
	2026,27
	

	C800129
	LE VILLAGE DES DEFRICHEURS
	100,00
	

	C800130
	SERVICE DE PREVENTION KAMOURASKA-L'ISLET
	179,47
	

	C800131
	LAWSON PRODUCTS INC.
	30,14
	

	C800132
	PRODUITS SANITECH
	24,47
	

	C800133
	PRESTON PHIPPS INC.
	128,12
	

	C800134
	SYLVAIN AUDET
	120,00
	

	C800134
	SYLVAIN AUDET
	42,00
	

	C800135
	CONSTRUCTION F.J.L. INC.
	88617,28
	

	C800136
	CERCLE DES FERMIÈRES
	200,00
	

	C800137
	SOCIÉTÉ MUTUELLE DE PRÉVENTION INC.
	365,74
	

	C800138
	BOISCARVIN INC.
	87,47
	

	C800139
	JV ALARME
	2177,18
	

	C800139
	JV ALARME
	175,41
	

	C800140
	SOGETEL INC.
	51,43
	

	
	
	
	

	
	TOTAL
	207686,77
	24945,10

	
	
	
	

	
	SOLDE À PAYER
	182741,67
	

	
	
	
	

	
	ENCAISSE
	-19387,35
	

	
	
	
	


RÉSOLUTION

(Adoption des comptes fournisseurs)

Il est proposé par  Émilien Cayouette

Et résolu à l’unanimité :




QUE les comptes ci-dessus énumérés soient acceptés. 








ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(Acceptation des travaux - Mairie)

Il est proposé par Cécile Veilleux

Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine accepte les travaux de construction des bureaux municipaux réalisés par les Constructions A. Beaudoin et fils et consent à verser la somme de 34 860,48 $ plus taxes représentant la retenue de 10% effectuée sur chaque estimation.

               




ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(Souffleuse à neige – acceptation des soumissions)

CONSIDÉRANT
qu’un appel d’offres pour l’achat d’une souffleuse à neige a été publié conformément à l’article 935 du Code municipal;

CONSIDÉRANT
que deux (2) soumissions ont été reçues et jugées conformes;

CONSIDÉRANT
que la plus basse soumission reçue et jugée conforme est celle déposée par J.A. Larue inc. pour un montant de 132 000 $ plus taxes soit 

148 995$;

En conséquence de ce qui précède,

Il est proposé par Gilles Bizier

Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine accepte la soumission déposée par J.A. Larue inc. pour l’acquisition d’une souffleuse à neige détachable année 2008, pour un montant de 

132 000 $ plus taxes soit 148 995 $;




QUE l’achat de cette niveleuse est toutefois conditionnel à l’approbation, par le ministre des Affaires municipales, du règlement d’emprunt servant à le financer;




QUE le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier soient et ils sont, par la présente, autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité de Sainte-Justine le contrat à intervenir avec J.A. Larue inc.

      




ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(Règlement d’emprunt)

Il est proposé par Linda Gosselin

 Et résolu à l’unanimité :




QU’en vertu de l’article 557 de la Loi sur les élections et référendums dans les municipalités, le Conseil municipal de Sainte-Justine reconnaît avoir pris connaissance du certificat des résultats de la procédure d’enregistrement du règlement d’emprunt no. 86-08 tel que plus amplement décrit :

1- Le nombre de personnes habiles à voter établi selon l’article 553 est de 1 465;

2- Le nombre de demandes requis pour qu’un scrutin référendaire soit tenu est de 157;

3- Le nombre de demandes fait est de –0-

4- Le règlement |86-08 est donc réputé approuvé par les personnes habiles à voter.

ADOPTÉE

ODEUR D’EAU :  Il reste toujours des corrections à effectuer sur quelques déficiences.  Cependant, plusieurs de celles-ci ont été effectuées cette semaine.  Tout devrait être terminé pour la prochaine saison.

RÉCUPÉRATION DES PEINTURES, HUILES ET RDD :  Une compilation relative à la récupération des peintures, huiles et RDD pour les usagers de la mrc de Bellechasse est remise au Conseil municipal.

ASSURANCES :  Nous devrions recevoir prochainement les conditions de renouvellement des assurances.

RÉSOLUTION

(Numéro civique – route 204)

Il est proposé par Bernard Poulin

 Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine autorise la modification du numéro civique de Joël Chabot pour le 132 route 204 (actuellement 134, route 204) et ce, afin de permettre d’assigner le 134 route 204 à la nouvelle résidence de Mme Nathalie Duchaine.

               



ADOPTÉE

ENTRETIEN CHEMINS D’HIVER :  Après avoir évalué la situation, le Conseil municipal consent à ce que l’utilisation de la souffleuse à neige de poursuivre de nuit et ce, tant dans le village que dans les rangs.

RÉSOLUTION

(Entente incendie)

CONSIDÉRANT
que la Municipalité de Lac-Etchemin n’a pu en venir à une entente relativement à l’entraide incendie avec les municipalités de Saint-Benjamin, Sainte-Rose, Saint-Léon et Sainte-Justine;

CONSIDÉRANT
que les dirigeants de Lac-Etchemin ont informé ces dernières municipalités qu’une entente est toujours possible à condition que l’offre du 23 octobre 2007 soit acceptée intégralement;

CONSIDÉRANT
que le Conseil municipal de Sainte-Justine juge cette offre inacceptable lorsque l’on parle d’entraide en matière de sécurité incendie entre municipalités voisines;

CONSIDÉRANT
que notre municipalité a conclu des ententes avec toutes les municipalités voisines à l’exception de Lac-Etchemin;

CONSIDÉRANT
qu’il y aurait lieu d’en venir à une entente afin de se conformer au schéma de couverture de risques en sécurité incendie de la MRC des Etchemins;

Il est proposé par  Émilien Cayouette

 Et résolu à l’unanimité :



QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine désire une rencontre avec les représentants de la Municipalité de Lac-Etchemin et ce, selon la proposition faite par la Municipalité de Sainte-Rose en vertu de sa résolution no. 35-02-2008

      ADOPTÉE

ŒUVRE DES LOISIRS :  Le Conseil municipal est informé que le tournoi 6 PACK aura lieu les 15, 16 et 17 février prochains.  De plus, la journée de la famille se tiendra le 9 mars.

RÉSOLUTION

(Assemblée J.-Onésime Brousseau)

Il est proposé par André Ferland

Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine accepte de verser la somme de 50 $ à l’Assemblée J-Onésime Brousseau à titre de publicité pour l’année 2008.

      



ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(Politique familiale)

Il est proposé par Cécile Veilleux

Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine désire informer le ministère de la Famille et des Aînés ainsi que le Carrefour action municipale et famille (CAMF) de son intention de se doter d’une politique familiale.

              




 ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(Bibliothèque Roch-Carrier)

Il est proposé par Gilles Bizier

 Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine accepte de verser un montant supplémentaire de 5$ par semaine à Mme Lise Fournier pour le déneigement en bordure du portique de la Bibliothèque Roch-Carrier;




QUE ce montant sera versé à Mme Fournier pendant la saison hivernale sur une période de 23 semaines soit la même période que les employés affectés à l’entretien des chemins en hiver;




Que pour cet hiver, la période couverte s’étendra du 27 janvier au 6 avril 2008.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(ADMQ- formation)

Il est proposé par Linda Gosselin

Et résolu à l’unanimité :





QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine autorise le directeur général Gilles Vézina à participer à la formation « Législation et jurisprudences récentes » offertes par l’ADMQ le 11 juin 2008 à Lac-Etchemin.

ADOPTÉE

LOGEMENT SOCIAL :  Le Conseil municipal est informé de la rencontre du 14 janvier dernier organisée par le CLSC relativement au logement social et du constat qui sen est dégagé soit qu’il y a un vide entre les résidences privées et le CSSS des Etchemins.

DÉCRET DE POPULATION :  Les résultats du dernier décret de population de la MRC des Etchemins sont remis aux membres du Conseil municipal.

RÉSOLUTION

(Vente des immeubles pour le non-paiement des taxes)

Il est proposé par Bernard Poulin

Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine ordonne au secrétaire-trésorier, conformément aux dispositions de l’article 1023 du Code municipal, de transmettre, avant le vingtième jour de février 2008 au bureau de la MRC des Etchemins, l’état ci-après des immeubles qui devront être vendus pour le non-paiement des taxes municipales et/ou scolaires;


Cayouette Gilles

19-P,   rang 11-Langevin

17,      rang 12-Langevin

18-P,   rang 12-Langevin
 1817,71  
19-P,   rang 12-Langevin

20A-P, rang 12-Langevin

Gadoury Rock

32-P,    rang 12-Langevin   1257,71

  




 ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(Mme Lorette Sévigny-Jolin)

Il est proposé par André Ferland

Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine félicite Mme Lorette Sévigny-Jolin pour ses 50 années de loyaux services rendus à la Municipalité de Saint-Luc;




QUE ledit Conseil municipal tient à souligner l’excellente collaboration offerte par celle-ci tout au long de sa carrière et à lui souhaiter une agréable retraite.

      


ADOPTÉE

JARDINIÈRES :  Le Conseil municipal serait disposé à mettre des jardinières aux 2 poteaux à condition que l’arrosage soit effectué par des bénévoles.  Cependant, le système d’arrosage pourrait être installé sur les équipements municipaux (camion léger, remorque).  De plus, le Conseil municipal accepte qu’un aménagement paysager soit effectué au pied de l’enseigne du Centre sportif Claude-Bédard.

FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS :  La correspondance de la FQM est remise au Conseil municipal

INTERNATIONAL DE TRAÎNEAUX À CHIENS :

L’organisation de cet événement tient à remercier la Municipalité de Sainte-Justine pour sa participation financière lors de cet événement.

COBARIC :  Le bulletin de liaison du Comité de bassin de la rivière Chaudière (COBARIC) est remis au Conseil municipal.

SADC : La journée TI Chaudière-Appalaches 2008 aura lieu le 26 février 2008 à la Cache à Maxime. 

RÉSOLUTION

(Concours soliste)

Il est proposé par  Émilien Cayouette

 Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine accepte de verser la somme de 50 $ pour l’organisation de la 23e édition du concours soliste de la Commission scolaire de la Beauce-Etchemin.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION

 (Levée de l’assemblée)

Il est proposé  par Cécile Veilleux

Et résolu à l’unanimité  :

QU’À 22 h 50, la séance soit levée.

ADOPTÉE


S/ Directeur général et 
S/ Maire

secrétaire-trésorier                            

)
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